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Introduction

La question de la menace que représente le terrorisme pour les droits de l’hom-
me et la démocratie semble évidente à chacun tant celui-ci touche aux droits
humains les plus élémentaires que sont la vie et l’intégrité physique. Le danger
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que peuvent comporter les politiques anti-terroristes eu égard à ces mêmes
droits est une thématique beaucoup moins prégnante dans les espaces public,
politique ou médiatique en encore scientifique.

Ce danger est pourtant bien réel de sorte qu’il a fait l’objet, dès le lendemain
des attentats du 11 septembre 2001, de lignes directrices de la part du Conseil
de l’Europe (1). Sur son site (2), la Commissaire aux droits de l’homme souligne,
faits à l’appui, que les opérations menées par un certain nombre d’États montre
qu’un large éventail de droits de l’homme subissent «les répercussions des
mesures de lutte contre le terrorisme, notamment le droit à la vie, l’interdiction
de la torture et des traitements inhumains ou dégradants, le droit à la liberté et
à la sûreté, le droit à un procès équitable, et le respect de la vie privée et fami-
liale». En décembre 2018, une note relève que «l’utilisation de la législation anti-
terroriste à mauvais escient est devenue en Europe l’une des menaces les plus
répandues pour la liberté d’expression» et précise que les gouvernements,
«omettent souvent d’évaluer l’impact que les mesures antiterroristes appliquées
dans le passé ont eu sur les droits de l’homme» (3). Si les exemples donnés
pointent particulièrement des modifications de la législation en Turquie et en
Russie, ils concernent également des pays aux régimes démocratiques géné-
ralement moins sujets à caution comme le Royaume-Uni, la France ou
l’Espagne. Sont plus spécifiquement visées les législations nouvelles qui éri-
gent en infraction pénale l’encouragement, la glorification ou l’apologie du ter-
rorisme et peuvent conduire, sous ce couvert, à la criminalisation de compor-
tements ne relevant pas du terrorisme et à une limitation disproportionnée de
l’exercice de la liberté d’expression et d’autres libertés.

Dans le discours officiel, la Belgique souscrit pleinement au principe selon
lequel la lutte contre le terrorisme ne peut porter atteinte aux droits de l’hom-
me. Les notes de politique gouvernementale en font un refrain récurrent, de
même que les exposés des motifs des lois anti-terroristes ou encore les rap-
ports de la Commission parlementaire mise en place suite aux attentats du 22
mars 2016, qui déclarent, par exemple, qu’il faut «rester attentif au maintien du
nécessaire équilibre entre l’exigence de sécurité de la population, d’une part, et
les droits de l’homme, et en particulier de la vie privée d’autre part» ceci sans
s’étendre toutefois davantage sur les possibles modalités d’une telle vigilan-
ce (4). Pourtant, même si les conclusions préliminaires du récent rapport des
Nations Unies (5) rendent globalement hommage au gouvernement belge pour
son engagement à respecter ses obligations en matière de droits de l’homme,
des motifs d’inquiétude sont également largement soulevés qui sollicitent l’at-
tention.

Dans cet article nous procédons en deux temps. Nous analysons tout
d’abord en quoi le contexte sociopolitique belge des dernières années (2014-
2018) a, à l’instar de ce qui est observable plus généralement sur le plan inter-
national, présenté un terrain propice à des formes d’érosion des droits humains.
A la lumière de cette toile de fond, ce sont ensuite les dispositifs spécifique-
ment mis en place en matière de lutte contre le terrorisme depuis 2015 qui sont
examinés, et leurs impacts potentiels sur l’État de droit.
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1. Contexte sociopolitique: «derrière l’arbre» la montée des populismes
Comme le pointait la Commissaire européenne aux droits de l’homme (6), l’ins-
cription des actes terroristes et de la réaction politique dans un contexte géné-
ral de montée des populismes accroît fortement le risque de mesures abusives
au regard des droits de l’homme. Si le contexte belge n’est certes pas de ceux
qui en Europe, à l’instar de la Hongrie de Victor Orban ou de la récente configu-
ration gouvernementale en Italie, affiche un indéniable triomphe du populisme, il
est loin toutefois d’être épargné par cette lame de fond qui, plus insidieusement
mais toutefois indéniablement, module les discours et les pratiques, voire donne
le ton au développement des politiques dans de nombreux domaines. Nous
nous penchons, dans un premier point, sur ce qui dans ce que l’on qualifie de
«populisme» porte en soi les germes de profondes atteintes aux droits de l’hom-
me (1.1).

Dans la complexité de l’État fédéral belge, c’est la forte ascension d’un parti
nationaliste flamand, la Nieuwe-Vlaamse Alliantie (N-VA), porté par la figure de
Bart De Wever, et sa montée au pouvoir suite aux élections de 2014 qui a lour-
dement marqué de son empreinte la politique des dernières années et justifié le
constat d’une poussée populiste. Les principaux contours de ce populisme par-
ticulier sont esquissés dans le deuxième point (1.2).

Enfin, nous examinons, comment cette logique populiste a concrètement, en
Belgique, des effets potentiels en termes d’atteintes aux droits de l’homme. La
cristallisation de cette «déconsolidation du droit» autour de la lutte anti-terroris-
te, au moment des attentats, a en effet des ressorts bien plus profonds que le
seul argument sécuritaire (1.3).

1.1 Populisme et droits de l’homme
Que qualifie-t-on tout d’abord de populisme? S’il ne fait pas l’objet d’une défini-
tion consensuelle, les spécialistes s’accordent cependant à dire que le populis-
me n’est pas en soi une idéologie mais plutôt une manière de faire de la poli-
tique, un style qui se caractérise par une vision du monde dichotomique et une
rhétorique binaire opposant le «peuple» idéalisé contre une «élite» corrompue
(Jamin, 2016; Burgorgue-Larsen, 2019). Ce style épouse en réalité des idéolo-
gies diverses, au-delà du clivage gauche-droite, en déclinant au cas par cas la
nature de son peuple. Le peuple y est toujours présenté comme majoritaire,
homogène et laborieux. Il peut être le «peuple nation» uni contre les intérêts qui
le divisent, le peuple «identitairement» spécifique, «notre peuple» ethnique
contre les immigrés ou étrangers ou encore le «peuple ordinaire» face aux élites
ou aux privilégiés.

Dans une analyse pointue de la relation entre populisme et droits de l’hom-
me, Burgorgue-Larsen (2019) s’adonne à un double questionnement. L’auteur
s’interroge tout d’abord sur la part de responsabilité du «droit des droits de
l’homme» dans l’histoire des désenchantements sociaux qui ont contribué à l’ir-
ruption du populisme. Plus pertinent encore pour notre réflexion, est son exa-
men de la «déconsolidation» démocratique que façonnent les logiques popu-
listes une fois au pouvoir. S’il est ainsi probable que certains traits des systèmes
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démocratiques et de leurs appareils de justice ont pu contribuer à l’apparition de
logiques populistes en tout cas «ce qui est certain c’est que une fois arrivées au
pouvoir, ces logiques déconstruisent, démantèlent, points par points ce qui
constitue l’essence même de la démocratie». Dans ce contexte, souligne l’au-
teur ce sont «deux matrices essentielles du pacte constitutionnel démocratique
libéral qui sont délibérément et minutieusement détruites par les régimes popu-
listes: (1) la séparation des pouvoirs d’un côté et (2) la protection des droits de
l’homme de l’autre» (2019, 229).
(1) La disparition des mécanismes de contre-pouvoir est un des effets les plus

visibles, résultant de stratégies délibérées visant à éliminer les processus ins-
titutionnels participant à la séparation des pouvoirs. Dans cette logique, une
confiscation des modes classiques de fonctionnement démocratique est
promue au profit d’un Exécutif surpuissant qui concentre les pouvoirs et qui
seul est censé incarner légitimement «la voix du peuple» (2019, 233).

(2) Un rapport très singulier est entretenu aux droits de l’homme: tout en se pro-
clamant les champions de la défense des droits économiques et sociaux, les
populistes s’attaquent de front à des éléments-clé des droits civils et poli-
tiques. Fondamentalement, c’est l’égale dignité des êtres humains qui est
directement reniée. La philosophie inhérente aux droits de l’homme implique
que ceux-ci soient protégés pour toute personne quelle que soit sa condition,
son sexe, son origine, sa nationalité. Or l’idéalisation du Peuple contredit
frontalement ce principe de protection appliqué indistinctement. Exemples à
l’appui, l’instrumentalisation dont font l’objet les droits de l’homme est mise
en évidence: le discours populiste dénonce ainsi une protection qui s’appli-
querait à l’«Autre» mais pas au «Peuple» et cette prétendue «générosité pro-
tectrice» à l’endroit de l’«Autre» (l’étranger ou le criminel) vient alors alimen-
ter le discours populiste qui dénonce les élites, notamment les juges qui
oublient le «Peuple».

Si cette analyse trouve surtout ses assises dans des cas idéaltypes comme
la Hongrie ou le Venezuela, nous verrons que des manifestations de cette double
logique sont également repérables en Belgique dans les propos et pratiques du
parti N-VA au pouvoir, marquant ainsi de leur empreinte les initiatives politiques
de l’ensemble du gouvernement auquel il participe.

1.2 Populisme dans le paysage belge
Comment se profile en Belgique le scénario populiste? La forme de populisme
qui prédomine est celle qui s’est greffée sur la question de l’identité du peuple
flamand. Historiquement, mais aussi le plus radicalement, celle-ci s’est mani-
festée tout d’abord via le parti d’extrême droite flamand Vlaams Blok (VB). Sans
jamais accéder au pouvoir, ce parti a connu sa période de gloire durant les
années 1990 et au début des années 2000. Partant d’une définition ethnico-cul-
turelle, le «Peuple» du VB est le peuple flamand, construit dans une double
opposition: au peuple belge francophone d’abord, et aux étrangers ensuite, prin-
cipalement les immigrés musulmans. Rebaptisé Vlaams Belang en 2004 suite à
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une condamnation pour racisme (7), il perd par la suite une grande part de son
électorat au profit principalement de la Nieuwe-Vlaamse Alliantie (N-VA) avec
laquelle la porosité électorale est manifeste. Si le déclin du VB s’explique en par-
tie par le «cordon sanitaire» (8) dont il a fait l’objet, il l’est surtout par la position
concurrente de la N-VA plus modérée, qui présentait l’avantage, tout en surfant
sur les même thématiques, d’offrir une solution pragmatique pour les électeurs
du VB écartés de tout accès au pouvoir (Pauwels, 2011).

Le succès de la N-VA se répercute fortement sur la constitution du gouver-
nement fédéral de 2014, où les postes ministériels qui lui échoient sont de ceux
qui sont étroitement liés aux fonctions centrales de l’État comme la Sécurité,
l’Intérieur ou les Finances ainsi qu’un secrétariat d’État à l’Asile et à la Migration
qui en raison de l’afflux migratoire de 2015 a présenté une importance sociétale
toute particulière (Govaert, 2016, 50).

Si le positionnement de la N-VA à la droite de l’échiquier politique sur le plan
socioéconomique est évident, son caractère populiste d’abord, et d’extrême
droite ensuite ne se sont révélés que progressivement au grand jour, restant
matière à débat auprès des experts. D’aucuns ont certes dénoncé, avant même
son accession au pouvoir, le radicalisme caché sous l’apparence modérée du
parti, et les dangers potentiels pour la démocratie (Maly, 2012), mais d’autres ont
souligné plutôt ce qui le distinguait de l’extrême droite (9). Toujours est-il que la
médiatisation récurrente de certains faits ou discours a multiplié les mises en
cause de sa perméabilité avec l’extrême-droite. Son refus de signer le Pacte de
l’ONU pour des migrations sûres, ordonnées et régulières en décembre 2018,
ceci à quelques mois de l’échéance électorale, a provoqué une grave crise gou-
vernementale et sa démission du gouvernement (10).

Quelles que soient les analyses de la stratégie du parti, il est essentiel de com-
prendre la logique qui sous-tend l’argumentaire de la N-VA et lui permet de tra-
cer ainsi son chemin. Ce qui fait la force de la N-VA, selon Jamin, c’est sa capa-
cité à mobiliser les notions de mérite, de labeur dur et de responsabilité et d’en
faire le cœur même de son architecture, lui permettant de rester en dehors des
radicalismes condamnés par la loi, comme le racisme, l’antisémitisme et la xéno-
phobie. Au centre de son programme, ce sont les traits de la rhétorique «produ-
cériste» que l’on retrouve, structure de base du récit populiste aux États-Unis qui
oppose les travailleurs aux fainéants, les responsables aux assistés. Le «Peuple»
est celui des «producteurs», dont l’exploitation par les supposés fainéants para-
sites est dénoncée. L’idée est également entretenue d’une forme de connivence
tacite entre les parasites d’en-bas que sont les immigrés, chômeurs et assistés,
et les parasites d’en-haut parmi lesquels figure par excellence l’élu socialiste. En
établissant une hiérarchie basée sur le mérite, cette rhétorique glorifie les discri-
minations mais le fait de façon habile selon des critères qui ne sont pas interdits
par la loi et qui à bien des égards font écho au libéralisme ambiant (Jamin, 2014).

1.3 Des menaces contre l’État de droit?
Dans le contexte ainsi esquissé, il n’est guère étonnant que le domaine de l’asi-
le et de la migration soit celui où la question de l’érosion des droits a été mise
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en débat avec le plus d’acuité au cours des dernières années, en toile de fond
à celle que poseront également les initiatives prises dans le cadre de la lutte
anti-terroriste. S’il est important de le souligner, c’est que la «déconsolidation»
du droit dans ces deux domaines trouve des ressorts communs dans la même
logique populiste, qui viennent alors se conforter mutuellement. Dès 2015, la
concomitance de la «crise migratoire» et de la vague d’attentats crée dans les
esprits un lien entre immigration et terrorisme, qui même n’étant pas fondé se
prête aisément aux détournements de langage ou syllogismes boiteux dont les
manœuvres d’instrumentalisation politique n’ont pas manqué de se saisir. Ainsi,
tout en restant dans les limites de la légalité, les propos de la N-VA abondent
de ces chaines de langage qui favorisent l’amalgame entre «migrant», «réfugié»
et «terroriste» et rendent d’autant plus acceptables des propositions de restric-
tions apportées aux droits de chacune de ces «figures» particulières. Que le
réfugié puisse, ne fusse que fictivement, être associé à un terroriste potentiel
rendra plus aisée une politique d’asile restrictive de droits. Parallèlement, assi-
miler d’une quelconque manière le «terroriste» à «l’étranger» lui fait endosser,
dans l’imaginaire collectif, les attributs que ce dernier se voit octroyer dans les
discours populistes, accentuant encore la logique binaire du «Nous» contre
«l’Autre» qualifié de monstrueux, en venant appuyer les arguments sécuritaires
par des représentations issues des registres culturel, religieux ou encore éco-
nomique. Dans des dispositifs tel que celui relatif à la déchéance de nationalité
en matière de contre-terrorisme, l’existence de ces associations mentales peut
revêtir une importance particulière.

Durant cette dernière législature, les dénonciations d’atteintes ou risques
d’atteintes aux droits humains sont nombreuses dans le domaine de l’asile et
de la migration, formulées par le secteur associatif (11), le monde scientifique
mais également par des acteurs institutionnels ou/et judiciaires importants. Le
cadre limité de cet article ne permet pas de les recenser mais deux moments à
la une des médias méritent d’être évoqués, étant emblématiques des liaisons
dangereuses entre logique populiste et déconsolidation du droit.

Le discours prononcé le 22 septembre 2015 à l’université de Gand, a été un
moment clé dans la dénonciation médiatique d’un franchissement de la ligne
rouge de la part du leader de la N-VA (12). Le droit international y est décrit
comme un carcan qu’il faudrait remettre en question sur le plan de l’accès à la
sécurité sociale des réfugiés. Ces derniers sont présentés comme principale-
ment mus par «une boussole économique» et l’appât de notre système de
sécurité sociale. Le registre culturel est également mobilisé pour affirmer la réa-
lité du danger que représente l’afflux de réfugiés pour nos valeurs culturelles.
Au-delà de ces postures idéologiques et du langage polarisant, c’est la propo-
sition d’un statut social différent pour les réfugiés qui provoque de vives cri-
tiques, en ce qu’elle met directement en cause la Convention de Genève.

En décembre 2016, c’est le refus du secrétaire d’État à l’Asile et à la
Migration d’accorder un visa humanitaire à une famille de réfugiés Syriens, ceci
en dépit d’un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles, qui motive de larges réac-
tions d’indignation, cette fois jusqu’au sein même du monde judiciaire: avocats,
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associations de magistrats (13) ou instances judiciaires. Le Collège du Ministère
public dénonce ainsi «une inacceptable remise en cause de la séparation des
pouvoirs, l’un des fondements de notre démocratie. En réaction, le président de
la N-VA ira jusqu’à mettre en garde contre «le gouvernement des juges» (14).

Enfin, une mise en cause aux accents particulièrement forts puisqu’elle
émane d’un des plus hauts magistrats du pays, le premier président de la Cour
de Cassation, touche cette fois directement au danger pesant sur la justice et
corollairement la légitimité de l’État. Sortant de sa réserve en 2016, celui-ci
marque les esprits en parlant d’«État voyou» pour qualifier les menaces qui
pèsent sur le fonctionnement de la justice, et au-delà sur le principe de sépa-
ration des pouvoirs. En 2018 à nouveau, il dénonce les formes subtiles et sour-
noises d’atteintes à l’indépendance du juge dérivées de la pression budgétaire
et des restrictions drastiques sur le personnel et les conditions matérielles
d’exercice de la fonction, rappelant en même temps la fonction essentielle que
le juge a eu à jouer dans plusieurs dossiers relevant du domaine de l’asile et de
la migration (15). Le rapport des Magistrats Européens pour la Démocratie et
les Libertés (MEDEL) du 23 mai 2017 (16) dresse lui aussi un portrait alarmant
de «la ruine du pouvoir judiciaire» en Belgique entrainant une sérieuse diminu-
tion des garanties fondamentales. Le rapport conclut en soulignant combien
pourtant au vu de l’aggravation de la législation anti-terroriste, le pays a besoin
d’une justice garantissant les droits fondamentaux.

2. Les mesures de lutte contre le terrorisme: tendances et évolutions
Ces dernières années, la lutte contre le terrorisme et la prévention de la radica-
lisation sont devenues des axes politiques prioritaires dans de nombreux pays
européens. En janvier et novembre 2015, suite au démantèlement d’une cellu-
le terroriste à Verviers et aux premiers attentats à Paris, le gouvernement fédé-
ral belge a réagi en annonçant successivement douze et dix-huit mesures
phares. Si avant 2014, la Belgique s’est essentiellement cantonnée à conformer
sa législation à des engagements supranationaux, le contexte marqué par les
nombreux départs de jeunes belges dans les zones de conflit dès 2012, l’at-
tentat au Musée Juif de Belgique en mai 2014 mais surtout les attentats en
France en 2015, et ceux de mars 2016 en Belgique, a poussé les responsables
politiques à réagir avec force. Même si une partie de la classe politique s’est
targuée de ne pas s’être laissée tenter par la mise en place d’un état d’urgen-
ce comme l’ont fait nos voisins français et comme le souhaitait la NVA (17), les
modifications engendrées par l’entrée en vigueur des mesures annoncées ne
sont pas sans poser de nombreuses questions quant aux droits fondamentaux
et aux équilibres démocratiques, ceci dans le contexte sociopolitique décrit
précédemment.

Dans ce processus, quatre grandes évolutions peuvent être mises en
exergue: une mutation importante de la législation, un déploiement de nom-
breux dispositifs d’action, une transformation structurelle et fonctionnelle des
services, des acteurs et des lieux de concertation et enfin un foisonnement des

Revue internationale de criminologie et de police technique et scientifique     3/19     299



dispositifs permettant la collecte, l’enregistrement et le partage d’informations.
Seule la première, relative aux modifications législatives, sera abordée dans cet
article. Le cadre restreint ne permettant pas non plus de présenter l’ensemble
des modifications effectuées, trois tendances seront esquissées au travers de
plusieurs exemples: l’extension de la liste des infractions terroristes (2.1), des
révisions de la procédure pénale (2.2) et l’inflation des mesures administratives
et «connexes» (2.3).

2.1 Extension de la liste des infractions terroristes
Jusqu’en 2003, la Belgique ne disposait pas de législation spécifique en matiè-
re de lutte contre le terrorisme. Dès lors, les infractions commises à des fins ter-
roristes tombaient sous le coup du régime de droit commun. C’est une déci-
sion-cadre du Conseil de l’Union européenne du 13 juin 2002 relative à la lutte
contre le terrorisme qui est venue enjoindre à la Belgique, comme aux autres
États membres, de modifier sa législation (Coosemans, 2002). Véritable tour-
nant dans l’approche pénale adoptée jusqu’alors en la matière (Moucheron,
2006), la loi du 19 décembre 2003 relative aux infractions terroristes (18) a intro-
duit une nouvelle catégorie d’infractions dans le Code pénal belge. Dans ce
cadre, ce sont la participation à une activité d’un groupe terroriste et la direc-
tion d’un groupe terroriste qui ont été érigées en infraction. Dix ans plus tard,
suivant une nouvelle décision-cadre ainsi qu’une convention du Conseil de
l’Europe (19), la Belgique a complété sa liste d’infractions terroristes (20) incri-
minant cette fois l’incitation, le recrutement et la formation au terrorisme.

Dès 2014, dans le contexte décrit supra, ce champ encore limité sera forte-
ment étendu. La loi du 20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terro-
risme (21) a ainsi introduit l’infraction du déplacement à des fins terroristes.
Avec la loi du 3 août 2016 portant des dispositions diverses en matière de lutte
contre le terrorisme, l’incitation à se déplacer à l’étranger à des fins terroristes
et le recrutement en vue d’aller combattre à l’étranger sont également devenus
des comportements punissables. Le dernier renforcement à ce jour s’est pro-
duit avec la loi du 14 décembre 2016 modifiant le Code pénal en ce qui concer-
ne la répression du terrorisme (22) qui incrimine les actes préparatoires posés
en vue de la commission d’une infraction terroriste. De tous temps, le droit
pénal a été l’instrument permettant de réprimer un acte commis ou sa tentati-
ve; avec l’introduction des actes préparatoires comme infraction terroriste à
part entière, le législateur a opéré un véritable tournant en matière pénale. Cet
exemple traduit ce qui se donne de plus en plus à voir en matière de lutte contre
le terrorisme: permettre d’agir toujours plus en amont. Si l’objectif assigné au
droit pénal était jusqu’alors de réprimer des actes commis, il semble désormais
davantage tourné vers la prévention du passage à l’acte. La question de savoir
si c’est au droit pénal à remplir un tel objectif mérite d’être posée. Avec un tel
changement, la marge d’appréciation et d’interprétation laissée aux acteurs
chargés d’appliquer le droit peut être très large. En 2003 déjà des associations
de défense des droits de l’homme avaient introduit un recours en annulation de
la loi, soutenant que l’infraction terroriste était définie de manière trop large et
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imprécise. Les nouvelles infractions justifieraient d’autant plus cette appréhen-
sion, tant elles semblent permettre des interprétations étendues.

En quinze ans, les infractions terroristes ont clairement pris une place dans
le Code pénal belge. Une analyse approfondie de la jurisprudence permettrait
notamment d’évaluer l’utilité d’allonger encore la liste des infractions terroristes
alors que les préventions semblent déjà permettre de couvrir un large spectre
de comportements. Pour d’aucuns, certaine incrimination relève «plus de la
communication politique que d’une véritable nécessité de politique criminelle»
et n’apporterait pas, comme le relève le Conseil d’État «de plus-value dans la
lutte contre le terrorisme, en ce que ces comportements sont déjà couverts par
les autres infractions» (Debrulle, 2016). A l’heure d’écrire ces lignes, d’autres
projets de loi, visant notamment à introduire l’auto-formation comme infraction
terroriste ou encore à instaurer une prévention intermédiaire entre la participa-
tion à une activité d’un groupe terroriste et la direction d’un groupe terroriste,
sont en cours.

2.2 Révisions de la procédure pénale
Si le droit pénal a connu des modifications, la procédure pénale n’a pas non
plus été en reste. Trois évolutions importantes, illustrées chacune par une
mesure, sont ici présentées. De l’aveu même d’acteurs du monde judiciaire, ces
modifications n’auraient probablement pas pu voir le jour en dehors de ce
contexte particulier. La lutte contre le terrorisme a été/est aussi l’occasion de
(re)mettre à l’agenda politique des revendications ou des attentes de différents
acteurs. Alors que les évolutions de la procédure pénale sont régulièrement
consécutives à des évènements qui défraient la chronique, les changements
survenus dans le cadre du terrorisme sont loin d’être anodins.

Premièrement, des règles d’exception ont été introduites spécifiquement
pour les infractions terroristes. La loi du 27 avril 2016 relative à des mesures
complémentaires en matière de lutte contre le terrorisme (23) est ainsi concréti-
ser la mesure permettant les perquisitions 24h/24h et la levée de facto de l’in-
terdiction des perquisitions entre 21h et 5h pour les infractions terroristes. Cette
première évolution met en lumière les assouplissements des procédures et par
là-même la disparition des garde-fous limitant les atteintes aux droits et libertés.

Deuxièmement, des processus d’élargissement ont pu être observés. En
effet, des mesures initialement circonscrites à l’anti-terrorisme ont acquis, au fil
du processus législatif, une portée générale. C’est notamment le cas pour la
mesure visant à allonger la durée maximale de la «garde à vue» (24). Alors que
le gouvernement souhaitait allonger cette durée de 24h à 72h uniquement pour
les infractions terroristes, la législation a finalement été modifiée pour l’en-
semble des infractions en permettant la privation de liberté d’une personne
suspectée, par les services de police sans l’intervention d’un juge, pour une
durée maximale de 48h (25). Si depuis la fin du XIXème siècle, l’article 12 de la
Constitution belge, garant du droit à la liberté individuelle, était resté inchangé,
la lutte contre le terrorisme a permis de doubler la durée de privation de liberté
dans le cadre d’une arrestation judiciaire.
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Troisièmement, des dispositifs hybrides pour les infractions terroristes ont
également émergé et sont clairement de nature à durcir le ton en matière de ter-
rorisme. La modification relative à détention préventive traduit bien cette évolu-
tion. Jusqu’alors le droit belge connaissait deux régimes distincts. Le premier
concerne les infractions de nature à entraîner une peine d’emprisonnement de
plus de quinze ans où la détention préventive peut être justifiée uniquement sur
base de l’absolue nécessité pour la sécurité publique. Le second concerne les
infractions dont la durée maximale de la peine encourue ne dépasse pas quin-
ze ans. Une série de conditions supplémentaires doivent alors être rencontrées
pour motiver la détention préventive. Désormais, un troisième régime existe
pour les infractions terroristes: une détention préventive est envisageable si le
maximum de la peine applicable dépasse cinq ans d’emprisonnement, le critè-
re d’absolue nécessité pour la sécurité publique suffisant à justifier la détention
préventive sans conditions supplémentaires. Plusieurs parlementaires ont intro-
duit un amendement – qui n’a pas été retenu - demandant la suppression pure
et simple de cette nouvelle disposition arguant qu’elle induisait une différence
de traitement entre des personnes suspectées d’infraction terroriste et des per-
sonnes soupçonnées d’autres infractions dont la peine encourue est de cinq
ans d’emprisonnement ou plus.

2.3 Inflation des mesures administratives et «connexes»
Toujours dans ce contexte, une série de mesures administratives a été
déployée à différents niveaux de pouvoir (ex: fédéral, local) permettant à des
acteurs relevant de l’exécutif (ex: ministre, bourgmestre) d’agir en dehors d’une
procédure contradictoire. Cette évolution consistant à confier des compé-
tences de plus en plus larges aux autorités administratives a déjà été soulignée,
avec une mise en garde quant aux éventuelles dérives en matière d’atteintes
aux droits et libertés des citoyens ainsi qu’aux possibilités de déséquilibres
démocratiques (De Valkeneer, 2017; Debrulle, 2016).

Sont concernées des mesures administratives telles que le retrait, le refus et
l’invalidation temporaire de la carte d’identité, le refus de la délivrance ou le
retrait des passeports, la fermeture des établissements suspectés d’abriter des
activités terroristes ou encore le gel des avoirs des personnes soupçonnées de
financer le terrorisme. Parallèlement, des mesures non administratives, que
nous qualifions de «connexes», se sont renforcées avec une volonté de sévéri-
té pour les infractions terroristes. Il s’agit notamment de la mesure de déchéan-
ce de la nationalité pour certaines personnes condamnées à des infractions ter-
roristes.

Le gel administratif des avoirs
La mesure administrative de gel des avoirs au niveau national existe dans la
législation belge depuis 2006 mais n’avait jamais été utilisée avant l’annonce du
gouvernement en 2015 d’activer le mécanisme prévu par la loi. Une circulaire
ministérielle conjointe (26) a été établie afin de mettre en œuvre cette mesure
qui, depuis 2016, a concerné 277 personnes (Remacle 2019).
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Cette mesure administrative questionne à différents égards. Nous n’en
retiendrons ici que trois. Premièrement, elle n’a pas fait l’objet d’une loi (législa-
tif) mais a été établie dans le cadre d’un arrêté royal et activée par une circulai-
re ministérielle (exécutif) (27). En d’autres termes, elle n’a pas été soumise au
parlement alors que le Conseil d’État avait souligné dans son avis (28) qu’une
telle mesure devait être soumise à l’approbation des chambres législatives d’au-
tant plus dans un domaine pouvant mettre en cause la protection des per-
sonnes et des biens. Pour la formalisation et la mise en œuvre de la mesure, le
pouvoir exécutif est seul maître à bord, ce qui met à mal l’équilibre des pouvoirs.
Deuxièmement, en raison de son caractère administratif, la procédure d’appli-
cation, de modification ou de contestation est détaillée dans une circulaire à
laquelle n’ont accès ni l’intéressé ni leur conseil. État de fait qui questionne
notamment le respect des droits de la défense. Troisièmement, les identités des
personnes faisant l’objet de cette mesure sont disponibles sur une liste acces-
sible à tout un chacun car publiée au journal officiel reprenant les lois et autres
règlements de l’État belge. Si les personnes concernées par la mesure doivent
à tout le moins faire l’objet d’une information ou d’une instruction judiciaire, elles
n’ont pas forcément été condamnées et sont donc, dans ce cas d’espèce, pré-
sumées innocentes. La publication de cette liste dépasse, selon nous, les
limites du principe de précaution. Ce dernier peut facilement légitimer la déci-
sion de prendre cette mesure mais l’opportunité de publier les identités des
intéressés pour assurer l’effectivité de la mesure est discutable.

La déchéance de la nationalité
La loi du 20 juillet 2015 (supra) a également concrétisé l’élargissement des pos-
sibilités (29) de retrait de la nationalité à des personnes condamnées pour ter-
rorisme. Ces dernières étaient déjà visées dans le cadre d’une disposition per-
mettant la dite déchéance. Jusqu’alors il était prévu que puissent être déchus
de leur nationalité, certains Belges condamnés à une peine d’emprisonnement
d’au moins cinq ans sans sursis pour l’une des infractions limitativement énu-
mérées, dont faisaient parties les infractions terroristes visées aux articles 137 à
141 du Code pénal, et pour autant qu’elle ait été commise dans les dix ans à
compter de la date d’obtention de de la nationalité belge (30).

La nouvelle loi a introduit deux changements principaux. Premièrement, elle
a étendu cette possibilité à l’ensemble des infractions terroristes nouvellement
définies et a créé un nouvel article 23/2, qui leur est spécifiquement dédié.
Deuxièmement, elle a supprimé pour ces infractions la limite temporelle (fixée à
dix ans à l’article 23/1) au-delà de laquelle la déchéance de la nationalité n’était
plus possible. La procédure a également été simplifiée: le tribunal correctionnel
saisi pour statuer sur le fond du dossier est également compétent pour se pro-
noncer sur la déchéance. Ce nouvel article 23/2 introduit donc un dispositif par-
ticulier, durci et plus aisément mobilisable pour les infractions terroristes.

Comme mentionné supra, les dispositifs permettant de déchoir un individu
de sa nationalité ne s’adressent qu’à certains Belges. En effet, une distinction
est faite en fonction de la manière dont la nationalité a été acquise. Elle introduit
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donc de facto deux catégories de citoyens: ceux dont la nationalité ne pourra
jamais être retirée et ceux dont la nationalité pourra l’être. Si le caractère discri-
minatoire de la mesure peut sembler saillant, un arrêt de la Cour constitution-
nelle rendu en 2009 tendrait à penser le contraire (31) (Marie-Aude Beernaert,
2015).

Alors que la portée symbolique de la mesure est aisément tangible, son uti-
lité pour lutter efficacement contre le terrorisme pose davantage question. Pour
d’aucuns, cette mesure serait inutile voire contre-productive (Debrulle, 2016;
Wautelet, 2015). L’impact d’une telle mesure sur l’entourage des individus qui
en font l’objet ne doit, à notre sens, également pas être négligé. Cette mesure
ne risquerait-elle pas finalement d’augmenter le risque de polarisation et de
radicalisation au sein de la société? Durant le processus législatif, certains par-
tis politiques comme la NVA ont souhaité que les modifications puissent enco-
re aller plus loin en permettant une déchéance de la nationalité pour des Belges
issus la deuxième voire de la troisième génération d’immigrés (32). Cette piste
avait été vivement critiquée par le milieu associatif et par plusieurs membres de
l’opposition.

La première déchéance de la nationalité belge sur base du nouvel article
23/2, et directement jointe à une condamnation à une peine de prison, a été pro-
noncée en juin 2018. Si plusieurs ressortissants belges reconnus coupables de
terrorisme ont déjà été déchus de leur nationalité sur base des anciennes dis-
positions en vigueur, des membres du parquet fédéral expliquent «qu’il faut s’at-
tendre à ce que cette tendance se maintienne et que le nombre de déchéances
augmente fortement lorsque l’utilisation de l’article 23/2 sera réellement ‘entrée
dans les mœurs’ au sein du ministère public» (Leemans et De Shryver, 2018).

En conclusion

Les attentats dont la Belgique a été victime et ceux qui ont touché les pays voi-
sins ont déclenché la mise en place de dispositifs nouveaux de contre-terroris-
me qui pose une série de questions sur le plan des droits fondamentaux et des
garanties propres à un État de droit. Mais derrière l’arbre se cache la forêt.
L’urgence face à la menace et la logique sécuritaire qui en découle ne sont pas
les seuls moteurs de ces changements qui menacent les équilibres démocra-
tiques.

Dans cet article nous avons mis en évidence tout d’abord le contexte
 sociopolitique particulier, celui de la montée des populismes qui n’a pas épar-
gné la Belgique et dans lequel les capacités de résilience de notre État de droit
sont particulièrement mises à l’épreuve. Si les traits du populisme testent ces
capacités de résilience au niveau du fonctionnement sociétal pris dans son
ensemble, certaines matières constituent des terrains de prédilection comme
celle relative à l’asile et à la migration.

La lutte anti-terroriste, quant à elle, en raison du cumul de diverses compo-
santes - culturelle, économique ou sécuritaire – constitue une cible privilégiée
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de «déconsolidation» du droit et fait donc figure de «test par excellence» des
capacités de résilience de notre État de droit (33). Les tendances marquantes
des évolutions en cours ont été identifiées montrant que faire œuvre de vigilan-
ce s’avère une absolue nécessité. Ceci ne pourra se faire qu’à travers une éva-
luation de la mise en œuvre effective de ces nouveaux dispositifs, ceci à la lueur
des différentes logiques mobilisées pour leur application et des argumentaires
qui pour ce faire seront développés.
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Notes
Cette contribution prend place dans le cadre d’un projet de recherche AFFECT qui entend éva-
luer les impacts des politiques belges de lutte contre le terrorisme et de prévention de la radi-
calisation sur la cohésion sociale et les libertés https://affectliberties.com. Ce travail est soute-
nu par le service public de programmation de la politique scientifique fédérale belge (BELSPO)
dans le cadre du programme-cadre de recherche BRAIN-be (subvention n°
BR/175/A4/AFFECT). La responsabilité scientifique est assumée par les auteures.
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